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Les « grandes » lois

2019 : Loi d’Orientation des Mobilités (neutralité carbone des transports 2050)

2021 : Loi Climat et Résilience

 Diminuer « les obligations de déplacements motorisés » et promouvoir « le développement 
des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile » via l’urbanisme.

  Garantir des mobilités vertes, inclusives et innovantes
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Article L.101-2 (CU) : 
Dans les respect des objectifs du DD, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 
atteindre les objectifs suivants :

1) l'équilibre entre les besoins en matière de mobilité et les principes de 
développement/renouvellement urbain et de protections/sauvegarde des espaces sensibles ;

Plan Aménagement et de 
Développement Durable
 (art.L151-5)

Orientation politiques de 
l’aménagement

Rapport de 
présentation 
(art. L;154-4)                   
                    
Diagnostic territorial

Orientations Aménagements 
et Programmation (art.L151-
6)

Orientation secteurs &
 thématiques 

Règlement 
(art. L.151-8 à 43)

Usage des sols/caractéristiques 
urbaines/équipement et réseau

Code de l’urbanisme et PLU/PLUi
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Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière (…) de transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services.

(...)

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos, des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.

Rapport de présentation

Article L151-4
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Diagnostic

1. Proposer un état des lieux qui sert d’aide à la décision: 

Synthèse et analyse des faits intégrant l’articulation des besoins, attentes et pratiques au regard des contraintes et 
opportunités:

- Approche analytique des déplacements: motifs, modes, itinéraires pratiqués, temps et distances et au regard de 
la structure communale (morphologie, espaces publics...) et de l’offre de déplacement

- A différentes échelles spatiales: communale, supra-communale, infra-communale

- Intégrer les temporalités: pratiques d’hier, d’aujourd’hui, de demain: quelles évolutions constatées, attendues,  
souhaitées? Pour quelles raisons?
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Quelles sources de données mobiliser ?

  Diagnostic des documents supra (SCoT, PLM, 
PDUIF) et PCAET

  Enquêtes ménages

  Données INSEE

 Cartographie interactive « mobilité et transport » 
développé par l’Institut Paris région 

  Consultation aux habitants (ex : PLU Rungis)
        échelle plus fine que les enquêtes ménage

Échange domicile-travail depuis le territoire de Plaine Commune 
(PLD Plaine Commune)
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PADD définit les orientations générales concernant les transports et les déplacements

Plan d’aménagement et de développement durable

Élaboration de la stratégie globale de développement du territoire (inter) intégrant la question des déplacements dans leur 
diversité en se basant sur les enjeux identifiés à partir du rapport de présentation.

Article L151-5
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 PADD : Montpellier Méditerranée Métropole

             PADD intégrant l’enjeu de la mobilité  

 PADD : Nantes Métropole
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Article L151-6

Déclinaison des orientations du PADD dans les OAP

Orientation PADD OAP
Privilégier le développement urbain à 
proximité des
Transports en Commun
(bus, métro, gare…)

OAP sectorielle par quartier (ex quartier de gare)

Mixité fonctionnelle Orienter l’utilisation de bâtiment dans le cadre de projets d’aménagement (art 
L.151-7)

Les OAP comprennent en cohérence avec le PADD des dispositions portant sur les transports et déplacements
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Déclinaison des orientations du PADD dans les OAP

Orientation PADD OAP

Développer le réseau de transport 
en commun

- Inciter à l'utilisation des transports en commun 

- Cartographie représentant des lignes de bus à créer ou à prolonger

Favoriser le report modal sur les 
modes actifs - Fixer le nombre de parkings et voies vélo à créer

- Tracé des cheminements et liaisons douces à créer et/ou à valoriser

- Limiter le nombre de places de stationnements pour véhicules motorisés , en 
fonction de la qualité de la desserte (L.151-7 CU) 

Développer le covoiturage 
- Localiser et préciser le type de voie d’accès à un parking de covoiturage

- Identifier des zones pour parkings de covoiturage

Défi 3 et 4 PDUIF

Défi 5 PDUIF

Défi 2 PDUIF
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Exemple d’OAP thématique du PLUi de Brest
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Action 1 : Passer progressivement d’une logique de déplacements routiers à une politique de l’espace public 
pour des déplacements à pied et à vélo aisés, simples et sûrs : 

Exemple d’OAP thématique du  PLUi de Brest
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Exemple d’OAP thématique du  PLUi de Brest

Action 2 - Renforcer le réseau structurant de transport collectif métropolitain 
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Déclinaison des orientations du PADD dans le Règlement

Orientation PADD Règlement

Privilégier le développement urbain à 
proximité des Transports en Commun
(bus, métro, gare…)

Imposer une densité minimale de densification dans des secteurs U ou AU à 
proximité des transports collectifs (Art. L.151-26 CU)

Mixité fonctionnelle - Privilégier la création de zones multifonctionnelles

- Limiter l’étalement urbain et privilégier le renouvellement urbain
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Orientation PADD Réglement

Développer le réseau de transport en 
commun

Intégration des tracés et des voies et espaces réservés au transport 
public (L.151-38 CU)

Favoriser le report modal sur les modes 
actifs

- Préciser le tracé des voies de circulation à conserver, à modifier ou à 
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires 
cyclables (L.151-38 CU)

- Limiter le nombre de stationnements pour les habitations à proximité 
de transports en commun  existants et prévus (L.151-32, L.151-36)

- Obligation de création de parkings vélo (L.151-30 CU, L.113-18 à 
L.113-20 CCH, R.113-11 à R.113-17 du CCH)

Déclinaison des orientations du PADD dans le Règlement
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Déclinaison des orientations du PADD dans le Règlement

Orientation PADD Réglement

Développer le covoiturage Cibler par des emplacements réservés des parkings relais
 (art L.151-41)
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Exemples de règles sur le stationnement
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Cas particulier des PLUi valant PLM
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Pour aller plus loin...

Cadre législatif :
Loi d’Orientation des Mobilités: 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039666574?init=true&page=1&query=Loi+orientation+des+mobilit%C3%A9s
&searchField=ALL&tab_selection=all

Loi Climat et Résilience : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924

PLUi
Plaine commune :
https://plainecommune.fr/plui/

Montpellier Méditerranée Métropole :
https://www.montpellier3m.fr/plui

Nantes Métropole :
https://metropole.nantes.fr/plum

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039666574?init=true&page=1&query=Loi+orientation+des+mobilit%C3%A9s&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039666574?init=true&page=1&query=Loi+orientation+des+mobilit%C3%A9s&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://plainecommune.fr/plui/
https://www.montpellier3m.fr/plui
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